
 

 

 
 
 

PROGRAMME DE POST-MONITORING SUR LA SITUATION DE LA DÉMOCRATIE 
LOCALE ET RÉGIONALE EN RÉPUBLIQUE DE MOLDOVA (REC 322/2012) 

2 juillet 2015, Chișinău 
 
 
 
 
Délégation du Congrès : 
 
 
Rapporteurs :  
 
 
M Francis LEC  Rapporteur sur la démocratie locale 
 Chambre des pouvoirs locaux, SOC  
 Membre de la Commission de suivi du Congrès 

Vice-Président du Conseil Général de la Somme (France) 
 
 
M Philippe RECEVEUR Rapporteur sur la démocratie régionale  
 Chambre des régions, EPP/CCE 

Ministre, République et Canton du Jura (Suisse)  
 
 
Secrétariat du Congrès: 

 
M. Jean-Philippe BOZOULS Chef du Service des Activités statutaires  
 Secrétaire exécutif de la Chambre des pouvoirs locaux  
 
Mme Stéphanie POIREL Secrétaire de la commission de suivi du Congrès  
 
Mme Olesea SAVCA  Co-secrétaire de la commission de suivi du Congrès 
 
 
Expert:  
 
Mme Tania GROPPI   Membre du Groupe d’Experts Indépendants (GEI) 
 
 
Interprètes :     Mme Angela SOLTAN 
 
     M. Gheorghe MOLDOVANU 
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2 juillet 2015 – Chișinău  

 
 
Adresse : Ministère des Affaires étrangères et de l'Intégration européenne  

 
 
 
08:30-08:45  Ouverture de la réunion et présentation des participants  

 
08:45-12:45  - Adoption et mise en œuvre de la SND (6.a) 
 

- Ressources financières  proportionnelles aux compétences des collectivités 
locales (6.c) 
 
- Ressources propres, prélèvement directement de redevances et impôts locaux 
(6.e) 
 
- Le dialogue entre les autorités centrales et l’UTA de Gagaouzie (6.n)  

 
 
12:45-13:45 Déjeuner 
 
 
Adresse : Ministère des Affaires étrangères et de l'Intégration européenne  

 
 
14:00 – 19:00 - Consultation des collectivités locales (6.j)  
 

- Clarification des compétences entre les niveaux locaux et le niveau national 
(6.f) 
 
- Diminution de la tutelle sur les collectivités locales et révision de législation sur 
les contrôles d’opportunité (6.d et 6.g) 
 
- Statut de la ville capitale (6.k) 
 
- Signature du Protocole Additionnel sur le droit de participer aux affaires des 
collectivités locales (STCE n°207) 
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